Affaire n° 1

Victime au cours de la soirée du 19 octobre, à l’âge de trois ans, d’un œdème cérébral au centre hospitalier, où elle avait subi dans la matinée une ablation des amygdales et des végétations, Mélissa G. a été transférée au cours de la nuit dans un centre hospitalier universitaire de la région parisienne où son décès a été constaté le 20 octobre.

L’enquête, puis l’information, ouverte sur la plainte avec constitution de partie civile de sa mère, ont permis d’établir que l’enfant avait été victime d’une intoxication à l’eau, provoquée par la perfusion, le 19 octobre, à partir de 15 h du contenu de deux poches de 500 millilitres chacune d’une solution isotonique de sérum glucose à 5 %. L’infirmière qui a mis en place cette perfusion a expliqué qu’elle croyait ainsi exécuter la perfusion : « Perf. = GV » inscrite sur la feuille de réanimation post-opératoire par l’anesthésiste réanimateur, selon lequel les lettres « GV » signifiaient en réalité « garder la veine ».

L’infirmière a reconnu que la première poche s’étant vidée en moins de cinq heures alors qu’une poche de ce volume se vide habituellement en douze heures, elle avait mis en place une nouvelle poche aux seuls motifs que la précédente était pratiquement vide et que la veine risquait de se boucher.

· Le médecin et l’IDE ont été poursuivis pour homicide involontaire. Ont-ils été reconnus coupables ?

Affaire n° 2

Le dimanche 20 février 1994, vers 20h30, M. et Mme M ont appelé le docteur D qui était de garde. Celui-ci étant en visite, une personne leur a indiqué qu’il les rappellerait dès son retour. Le docteur D a effectivement appelé vers 21h. Les parents lui ont alors expliqué que leur enfant âgé de 11 mois, sous antibiotiques depuis 15 jours, avait 40,7 °C de température, que suppositoire et bains s’étaient révélés inefficace ; qu’en outre, c’était un enfant qui avait déjà fait des convulsions, était fragile et avait des problèmes immunitaires. Les parents soutiennent que le médecin leur aurait dit de mettre le bébé au lit et d’appeler leur médecin traitant le lendemain matin. Le médecin leur aurait dit qu’il ne se déplacerait pas à cause du mauvais temps. Face à ce refus d’intervention, les parents ont appelé les pompiers qui ont conduit l’enfant à l’hôpital où il est resté trois jours. Les parents ont accompagné les pompiers. 

Les parents ont décidé de porter plainte au pénal. Le médecin est poursuivi pour non assistance à personne en péril. Il soutient que compte tenu de son activité ce jour là, de la distance à parcourir avec la neige, il a dit aux parents de se rendre directement à l’hôpital dans la mesure où son intervention serait tardive et ne servirait à rien ; que la mère s’est mise en colère en disant qu’elle ne sortirait pas la voiture vu l’état de la route.

Aucun élément du dossier ne permet de conforter l’une ou l’autre thèse quant aux propos tenus par le médecin.

L’enquête a démontré que le médecin devait se rendre chez un autre malade souffrant d’épilepsie et que les chutes de neige rendaient difficile et long le déplacement chez les parents.

· Coupable ou pas ?

Affaire n° 3

Un jeune homme de 16 ans a été opéré d’une appendicectomie. Dans la salle de réveil, l’adolescent était très agité au point que l’infirmière chargée du suivi des malades était intervenue plusieurs fois pour lui replacer le capteur au bout des doigts. L’adolescent est décédé dans la soirée.

L’infirmière a reconnu qu’elle avait neutralisé le système d’alarme de l’appareil.

· L’IDE est-elle coupable d’homicide involontaire ?

· L’établissement peut-il être condamné pénalement ?

· Quelle somme a été versée aux parents, à sa sœur, à ses grands parents ?

Affaire n° 4

Lors de son stage dans le service de réanimation médicale, une élève infirmière avait préparé une dose d’héparine avec une dose 10 fois supérieure à la dose prescrite et également préparé deux ampoules de phocytan  pour une injection en IVD alors qu’il faut diluer ce produit et l’injecter en perfusion lente. Dans les deux cas, le personnel infirmer est intervenu à temps.

Un surdosage d’héparine présente des risques hémorragiques ; une erreur dans l’administration du phocytan peut entraîner une insuffisance rénale.

L’élève avait obtenu de bons résultats théoriques et pratiques lors de ses deux premières années de formation. Ses aptitudes professionnelles devaient être évaluées quatre mois plus tard par l’examen final.

L’élève a été exclue définitivement de l’IFSI. Elle a saisi le tribunal administratif pour contester son exclusion.
Pour sa défense, l’étudiante avance que l’infirmière qui l’encadrait ne s’est elle-même pas rendu compte de l’erreur de dosage et, dans le second cas, elle avait fait part de ses interrogations à l’infirmier qui l’encadrait et n’aurait pas procédé à l’injection sans l’aval de ce dernier.

· Qu’en pensez-vous ?

Affaire n° 5
M. A. alors qu’il était hospitalisé au CHU de Rennes a fait une chute de son lit alors que l’agent hospitalier chargé du rasage de sa jambe droite en prévision de l’intervention chirurgicale du lendemain pour le remplacement de sa prothèse du genou droit lui avait demandé de se retourner. Le patient s’était exécuté brusquement et ce mouvement l’avait fait basculer hors du lit et tomber lourdement sur l’épaule droite, sans que l’agent puisse empêcher cette chute.

Cette chute a entraîné une rupture de la coiffe des rotateurs de son épaule droite à l’origine d’une incapacité permanente partielle évaluée à 27 %. M. A. alors âgé de 85 ans n’était pas affecté d’autres problèmes de santé qu’une boiterie justifiant l’opération pour laquelle il était hospitalisé, un tremblement du membre supérieur droit et une légère surdité. 

· La demande d’indemnisation de M. A. a-telle une chance d’aboutir ?
Affaire n° 6
Un homme, hospitalisé dans un service d'infectiologie, exprime formellement, dès son admission, son opposition à ce que ses parents soient informés de sa séropositivité au virus de l'immunodéficience humaine. Cette demande a bien été prise en compte par l'équipe soignante.

Cependant, lors d'une visite, la mère du patient, a pu, alors qu'une infirmière dispensait des soins à celui-ci, prendre connaissance de la feuille de soins, mentionnant sa séropositivité, déposée sur un chariot laissé dans le couloir.

Le jeune homme demande des dommages et intérêts pour réparer le préjudice moral qui a résulté pour lui de la connaissance par ses parents de sa séropositivité.

Pour sa défense, le CH affirme que, conformément aux consignes de confidentialité données au personnel, la feuille d’exécution des soins était recouverte par le cahier de soins infirmiers disposé à l’envers et que la mère de ce jeune homme n’a pu prendre connaissance de cette inscription qu’en fouillant dans les documents.

· La demande d’indemnisation du jeune homme pour préjudice moral a-t-elle une chance d’aboutir ?

Affaire n° 7
En EHPAD, le repas du soir est généralement pour 18 h. Comme ce soir du 31 août 2010, quand une résidente chancelle dans le réfectoire sous les yeux de l'aide-soignante, âgée de 58 ans au moment des faits. Celle-ci pose en hâte les plateaux qu'elle a en main pour venir en aide à la personne âgée en détresse. Avant de retourner distribuer son plateau à Madame Z, qui avale machinalement ses médicaments avant d'entamer son repas.

Quelques secondes plus tard, l'aide-soignante réalise son erreur : le plateau de Madame Z est encore sur le chariot, elle ne lui a donc pas donné le bon. L'alerte est immédiatement donnée, deux appels au 15 seront passés. Mais il est déjà trop tard. La résidente âgée de 89 ans se met à somnoler, le lendemain son état commence de se dégrader fortement, avant qu'au matin du 1er septembre, elle ne s'éteigne définitivement.

L'expertise médicale établira plus tard que le surdosage de psychotropes qu'elle reçoit alors a eu des effets catastrophiques sur son hypertension artérielle, qui provoqueront finalement le décès, sans aucun doute possible.

· Qu’en pensez-vous ?

Discussion autour de 2 vidéos https://www.youtube.com/watch?v=n64l1HqbDsY
https://www.bing.com/videos/search?q=secret+professionnel+infirmier&&view=detail&mid=CEF3FD41DFF46954D13DCEF3FD41DFF46954D13D&&FORM=VRDGAR&ru=%2Fvideos%2Fsearch%3Fq%3Dsecret%2Bprofessionnel%2Binfirmier%26FORM%3DVDVVXX

Responsabilité = principe selon lequel chacun doit répondre des conséquences de ses actes

Il existe différents types de responsabilité :

· La responsabilité civile

· Objectif : obtenir une indemnisation (une somme d’argent). Cette indemnisation est couverte par l’assurance de l’établissement (moins la franchise). Possibilité d’indemnisation à l’amiable.

· 3 conditions cumulatives : une faute, un préjudice et un lien de causalité entre les 2 (la faute doit être à l’origine du préjudice)

· La responsabilité pénale

· Objectif : déclenchement d’une enquête en portant plainte (police, gendarmerie, …)

· Nécessité d’une infraction

· Objectif : sanctionner par une peine de prison, amende (la somme va à l’Etat), interdiction d’exercer, travail d’intérêt général, inéligibilité…

· C’est une responsabilité personnelle (pas d’assurance possible)

· La responsabilité disciplinaire

· C’est une sanction prise par l’employeur (ou l’ifsi pour les ESI)

· Exemple : avertissement, licenciement, …

· La responsabilité devant le conseil de l’ordre pour les professions ayant un conseil de l’ordre (médecins par exemple)

Le conseil de l’ordre veille au respect des règles déontologiques et peut sanctionner par une interdiction d’exercice par exemple
Ces responsabilités peuvent se cumuler.
Décisions de justice
Que s’est-il passé ?

· Etude du dossier médical par un médecin expert

· Médecin, IDE entendus, patient examiné, …
· Dans chaque situation, retrouvez les manquements, les erreurs ou au contraires les actes conformes aux bonnes pratiques. = expertise médicale

· Retrouvez les textes dans le référentiel (pour la première situation) ou dans la loi.

· Quelles conséquences juridiques = responsabilité retenue ou pas ?

Affaire n° 1 Prescription pas claire

Les textes applicables :

L’article R. 4312-42 du code de la santé publique :

« L'infirmier applique et respecte la prescription médicale qui, sauf urgence, est écrite, quantitative et qualitative, datée et signée.
Il demande au prescripteur un complément d'information chaque fois qu'il le juge utile, notamment s'il estime être insuffisamment éclairé.
Si l'infirmier a un doute sur la prescription, il la vérifie auprès de son auteur ou, en cas d'impossibilité, auprès d'un autre membre de la profession concernée. En cas d'impossibilité de vérification et de risques manifestes et imminents pour la santé du patient, il adopte, en vertu de ses compétences propres, l'attitude qui permet de préserver au mieux la santé du patient, et ne fait prendre à ce dernier aucun risque injustifié.»
L’article R. 4311-7 du code de la santé publique :

« L'infirmier ou l'infirmière est habilité à pratiquer les actes suivants soit en application d'une prescription médicale ou d’une prescription par un infirmier exerçant en pratique avancée … qui, sauf urgence, est écrite, qualitative et quantitative, datée et signée, soit en application d'un protocole écrit, qualitatif et quantitatif, préalablement établi, daté et signé par un médecin… »
L’infirmière et le médecin ont été poursuivis pour homicide involontaire (= décès de la fillette, l’infirmière n’a pas provoqué volontairement le décès). 

Article 221-6 du code pénal : « le fait de causer, …, par maladresse, imprudence, inattention, négligence ou manquement à une obligation de sécurité ou de prudence imposée par la loi ou les règlements, la mort d’autrui constitue un homicide involontaire puni de trois d’emprisonnement et de 15.000 € d’amende […] ».

L’article 121-1 du code pénal « Nul n’est pénalement responsable que de son propre fait ». Comme la responsabilité pénale est une responsabilité personnelle, il faut étudier la responsabilité de chacun.

La responsabilité pénale

· L’infirmière
Une faute même légère suffit pour la condamner (sa faute est à l’origine directe du dommage). Il est évident qu’elle a commis une faute d’imprudence ou de négligence ayant un lien de causalité directe avec le décès de l’enfant. Elle a même commis deux fautes :

· La prescription n’étant pas claire, elle aurait dû demander des explications au médecin

L’article R. 4312-29 du code de la santé publique impose à l’infirmier de demander au médecin prescripteur un complément d’information s’il s’estime insuffisamment informé.

Elle aurait dû demander ce que signifiait la mention « perf = GV ». Pour l’infirmière GV voulait dire grande vitesse. Pour le médecin, GV voulait dire garder la veine.

· Elle aurait dû se rendre compte que le dosage était excessif

Il lui est reproché d’avoir administré une grande quantité de produit inapproprié dans un délai court et sans contrôler la perfusion. 

Le contenu est excessif : 2 poches de 500 ml dans une période de temps trop brève (la première de poches de 500 ml s’est vidée en moins 5 heures au lieu de 12 habituellement. En plus, l’IDE en a mis en place une seconde). Lors de l’arrivée de l’enfant dans le service, l’infirmière a constaté que le produit perfusé était du plasmolyte à 250 millilitres.

L’infirmière a été condamnée à 18 mois de prison avec sursis.

· Le médecin

Son comportement a seulement créé ou contribué à créer la situation ayant permis le décès de l’enfant.

Pour le condamner, il faut établir, selon l’article 121-3 alinéa 4 du code pénal qu’il a commis une faute caractérisée exposant la patiente à un risque d’une particulière gravité qu’il ne pouvait ignorer.

A-t-il commis une faute caractérisée ?

Oui ont dit les juges :

· La prescription n’est pas claire : il n’a pas formulé « avec toute la clarté indispensable » sa prescription relative à la perfusion

· Il n’a pas respecté l’article R. 4311-7 du code de la santé publique qui précise que la prescription doit être qualitative et quantitative. Le médecin a ainsi manqué de prudence.

Le médecin a été condamné à 12 mois d’emprisonnement avec sursis.

Les autres responsabilités

La mère peut également intenter une action en responsabilité civile (responsabilité indemnitaire) afin d’obtenir des dommages et intérêts. Pour que la mère puisse obtenir des dommages et intérêts, trois conditions cumulatives doivent être réunies (ce qui est bien le cas dans cette affaire) :
· une faute : en l’espèce, deux fautes peuvent être reprochées à l’infirmière

· un dommage : le décès de l’enfant

· un lien de causalité entre les deux : la faute de l’infirmière est à l’origine du décès

L’IDE peut également être sanctionnée disciplinairement.

Affaire n° 2 Non-assistance à personne en péril

Article 223-6 du code pénal alors en vigueur

« Quiconque pouvant empêcher par son action immédiate, sans risque pour lui ou pour les tiers, soit un crime, soit un délit contre l'intégrité corporelle de la personne s'abstient volontairement de le faire est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 500 000 F d'amende.

Sera puni des mêmes peines quiconque s'abstient volontairement de porter à une personne en péril l'assistance que, sans risque pour lui ou pour les tiers, il pouvait lui prêter soit par son action personnelle, soit en provoquant un secours ».

Concernant une condamnation pour non assistance à personne en péril, deux conditions doivent être réunies : un péril imminent et une abstention volontaire de porter secours (à condition que l’assistance soit sans risque). 
· Un péril était imminent

L’enfant, très jeune, était immuno-déficitaire, sujet à convulsions, sous antibiotiques depuis de nombreux jours et présentant ce jour là une forte fièvre voyait sa santé menacée. En outre, on était un dimanche ce qui excluait la possibilité de joindre le médecin traitant.
Un péril imminent est donc caractérisé.

· Une abstention volontaire de porter secours

Face à ce péril, le médecin, non seulement ne s’est pas déplacé pour donner des soins, ou à tout le moins pour établir un diagnostic, mais n’a pas non plus provoqué de secours. Si le non-déplacement peut s’expliquer, sans pour autant le justifier, par le fait qu’il devait se rendre chez un autre malade souffrant d’épilepsie et que, par ailleurs, les chutes de neige de ce jour rendait difficile et long le déplacement jusqu’au domicile des parents, il n’en reste pas moins, que le médecin, ainsi que lui impose le texte, devait alors provoquer un secours. Tel n’a pas été le cas, il aurait dû appeler le SAMU, les pompiers ou l’hôpital pour préparer la venue de l’enfant.
Les juges lui reprochent son total désintérêt pour cet enfant malade puisqu’à aucun moment il ne s’est manifesté pour savoir ce qu’il en était advenu, s’il avait été hospitalisé, si son état s’était amélioré ou s’il pouvait encore intervenir après avoir soigné le malade épileptique. De plus, il n’a manifesté à l’audience aucune remise en cause de son comportement.
Le médecin a été condamné à 10 mois d’emprisonnement avec sursis ainsi qu’à une amende de 10 000 F. Il a également été condamné à verser aux parties civiles (les parents) la somme de   5 000 F à titre de dommage et intérêts.

Affaire n° 3 Neutralisation du système d’alarme par l’IDE
L’IDE a été condamnée à six mois de prison avec sursis.

La polyclinique a également été condamnée pénalement à une amende de 50 000 € (pour homicide involontaire par personne morale) et la décision de justice a été publiée dans les journaux.

Concernant l’indemnisation, chacun des parents a obtenu 25 000 € pour le préjudice moral, la sœur du jeune homme, 15 000 € et chacun des grands-parents, 8 000 €.

Affaire n° 4 Exclusion définitive d’une élève

L’élève a contesté devant le tribunal son exclusion définitive.

Le tribunal administratif puis la cour administrative d’appel ont confirmé l’exclusion définitive :

· La matérialité des faits (deux manquements graves de l’intéressée à ses obligations professionnelles ainsi d’autres faits révélateurs de son comportement professionnel) est établie par les rapports et attestations versées au dossier. Même si le personnel infirmier est intervenu à temps, les actes de l’intéressée auraient pu gravement mettre en danger la santé des patients. Les juges n’ont pas retenu les deux éléments soulevés par l’élève (l’infirmière qui l’encadrait ne s’est elle-même pas rendu compte de l’erreur de dosage et, dans le second cas, elle avait fait part de ses interrogations à l’infirmier qui l’encadrait et n’aurait pas procédé à l’injection sans l’aval de ce dernier). Ils ont considéré que ces deux éléments, à les supposer établis, ne remettent pas en cause l’exactitude matérielle des faits qui lui sont reprochés.

· La sanction n’est pas disproportionnée par rapport aux faits reprochés à l’élève : la directrice de l’ifsi a pu légalement estimer, sans commettre d’erreur d’appréciation ni d’erreur dans leur qualification juridique, que ces faits étaient de nature à justifier une mesure d’exclusion définitive. 

Les juges ont considéré que les erreurs commises par l’élève étaient le résultat d’actes incompatibles avec la sécurité du malade.

En résumé : la faute d’une élève peut conduire à son exclusion définitive même dans l’hypothèse où ses agissements n’ont pas causé de dommage à un patient.

Affaire 5 Chute sans faute de surveillance
CAA Nantes, 15 novembre 2012, n° 11NT00105, DDS 2013, p. 119
Il résulte des mentions du rapport d’expertise qu’une telle chute, qualifiée d’assez inexplicable et peu fréquente lorsque les patients sont sous la surveillance du personnel hospitalier résulte principalement d’un fait malencontreux et d’une malchance survenue à l’occasion d’une phase de soins préopératoire anodine qui n’expose pas normalement à ce risque, notamment lorsque la victime est, comme M. A., en bon état de santé général. Ainsi l’agent hospitalier a pu raisonnablement estimer que le patient aurait un comportement normalement prudent et adapté à la situation.

Par ailleurs, l’acte de préparation cutanée auquel se livrait cet agent ne présentait aucune difficulté particulière de manipulation et n’exigeait pas l’assistance d’une personne supplémentaire ni la mise en place de barrière de sécurité.

Dans ces conditions, la chute dont M. A. a été victime ne révèle aucun défaut dans l’organisation du service hospitalier de nature à engager la responsabilité.
Affaire n° 6 documents traînant dans le couloir

Alors que le tribunal administratif avait considéré qu’aucun manquement ne pouvait être reproché à l’établissement public de santé, la Cour administrative d’appel relève que les documents médicaux sont restés sans surveillance dans le couloir. Dès lors, elle considère que la possibilité ainsi laissée par l’établissement hospitalier, aux personnes étrangères au service, d’accéder aisément à des documents médicaux couverts par le secret médical est constitutive d’un défaut d’organisation du service engageant la responsabilité du CHU à l’encontre du requérant. Elle précise également que l’établissement de santé a porté atteinte au respect du droit des patients de conserver le secret sur son état de santé et condamne le CHU à lui verser la somme de 3 000 € au titre du préjudice moral subi. 

Affaire n° 7 surdosage médicamenteux – dispense de peine 

20 minutes 08/09/2022 https://www.20minutes.fr/justice/4000841-20220908-nimes-aide-soignante-reconnue-coupable-homicide-involontaire-ehpad-dispensee-peine
Une femme âgée de 70 ans a été déclarée coupable d’homicide involontaire par la cour d’appel de Nîmes.
Alors que l’aide-soignante était la seule poursuivie dans cette affaire, les conditions de travail ont été pointées du doigt par la défense au cours du procès. La procureure de la République avait requis cinq mois d’emprisonnement avec sursis à l’encontre de la prévenue. Le tribunal l’a finalement reconnue coupable avec inscription au casier judiciaire, mais l’a dispensée de peine.
Le tribunal a retenu les conditions de travail difficiles pour la dispenser de peine. Les faits s’étaient produits douze ans plus tôt
Midi libre Publié le 06/09/2022 à 20:02 , mis à jour le 27/10/2022 SYLVIE CAMBON

https://www.midilibre.fr/2022/09/06/nimes-dispense-de-peine-pour-laide-soignante-coupable-dhomicide-involontaire-en-2010-10526471.php
La résidente est décédée d’un œdème pulmonaire en raison d’un surdosage médicamenteux.

 D'ordinaire cette résidente faisait assez attention à ses prescriptions, d'après la prévenue elle-même.

Le fils de la victime étant décédé, l'aide-soignante qui reconnaît l'homicide involontaire a été dispensée de peine ce 6 septembre par la cour d'appel de Nîmes, pour des médicaments administrés par erreur à une résidente d'EHPAD... en 2010. 

Du côté de l'employeur, elle n'écopera que d'un avertissement. Mais le fils de la résidente en revanche, porte plainte. Le plaignant étant décédé en 2013, les parties ne se seront jamais rencontrées.

Toutes les parties présentes au tribunal ce jour-là semblent compatir sincèrement avec la prévenue. Lors de ses réquisitions, la procureure Cécile David déclarera d'ailleurs : "Ces affaires sont désagréables aussi pour le ministère public, car il n'y a pas d'intention de nuire. Ces fautes ont été commises dans un contexte difficile de manque de personnel. Je requiers 5 mois d'emprisonnements avec sursis."

Le président Reynes interroge à son tour la prévenue : "Quelles conséquences ces événements ont-ils eues sur vous ?". "Je ne dors plus", répond l'intéressée. Plusieurs questions tourneront autour du manque de personnel et de temps. "Y a-t-il eu d'autres incidents dramatiques de ce type dans cet établissement ?". "Pas à ma connaissance, reprend l'aide soignante retraitée, mais il m'est déjà arrivé de signaler des erreurs à l'infirmière. On courrait tous partout." Ce soir-là, le médecin de garde manque à l'appel. Ce que Maître Aoudia, avocate à la défense, ne manquera pas de relever : "je déplore que si l'on reproche à madame sa responsabilité, qu'on ne peut nier, on n'ait pas tenu la même rigueur pour le reste du personnel impliqué dans la chaîne des défaillances qui ont conduit à ces faits. L'intérêt des parties civiles ? Il n'y en a plus. Quant à cette dame, elle vit depuis dans la culpabilité, elle qui a consacré sa vie à aider autrui sans compter ses heures, ne fait pas dans le misérabilisme et fait montre d'une forme certaine dignité. Pourquoi ajouter à sa peine dans ces circonstances ? Je demande en conséquence une dispense de peine".

En un temps record (moins de cinq minutes), le tribunal délibérera bien en ce sens plutôt que dans celui du ministère public, reconnaissant bien la culpabilité de la prévenue, qui, sous le coup de l'émotion, fondra en larmes à la sortie de l'audience.

Son avocate a regretté que sa cliente soit la seule poursuivie dans cette affaire. Selon elle, l’établissement était également responsable en tant que personne morale.
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